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Train n° 403. Départ d'Étampes pour Orléans : 5 h. 17 m., malin. | Monnerville, 6 7. | Angerville, 6 19. | Toury, 7 4. | Orléans, arrivée, 8 h. 35 m., matin.

ÉTA M PES.

C a i s s e  « lV p a r f f i i e .
Les receltes Je la Caisse d'épargnes centrale se sont 

élevées dimanche dernier, à In somme de 3,844 fr., 
nersés par 38 déposanls doni 7 nouveaux.

Il a élé remboursé 3,234 fr. 07 c.
Les recelles de la succursale de Milly eut été de 

4,181 fr., versés par 10 déposants doni 1 nouveau.
Il a été remboursé 2.0Q7 fr. 48 c.
Les receltes de la succursale de Méréville ont été de 

4,682 fr., versés par 10 déposanls dont 4 nouveau.
Il a élé remboursé 27 fr. 60 c.
Les recelles vie la succursale de La Ferlé-Alais ont élé 

de 1,518 fr., versés par 4 1 déposanls dont 2 nouveaux.
Il a été remboursé 923 fr. 37 c.
Les recelles de la succursale d’Angerville ont élé de 

794 fr., versés par 3 déposants.
Il a élé remboursé 100 fr.

—  Les Bureaux de la Caisse d’Epargne seront fermés 
dimamelie prochain, en raison de la solennité de la 
fête do Pâques.

I» o l i e e  e o r i* e c ( io n n c 3 I e .

Audience du 25 ilars  1874.
Le Tribunal de Police correctionnelle, dans son au

dience dernière, a prononcé les jugements suivants :
JUGEMENTS CONTRADICTOIRES.

—  G a s t e l l ie r  François-Victor, 40 ans, ouvrier 
carrier à Haïsse; 8 jours de prison et aux dé|»er»s, pour 
vol.

—  V e r d i e r  Antoine, 50 ans, marchand de peaux à 
Etampes; 25 fr. d’amende et aux dépens, pour bles
sures involontaires par négligence.

* * Les hommes actuellement domiciliés à Etampes
qui ont concouru au tirage au sort pour les classes de

4S55, 56, 57, 58, 59, 1860, 61, 62, 63, 64, 65, 66, 
sont invités à se présentera la Mairie, pour se faire 
inscrire sur les listes de recensement des hommes ap
pelés à composer l’armée territoriale, d’ici au 4 Avril 
prochain,  terme de rigueur.

*** Par arrêté préfectoral en date du 21 de ce mois, 
le café Vulcain, tenu par le sieur Saulnier, rue du 
Haut-Pavé, à Etampes, a élé fermé.

%* Le 20 de ce mois, vers midi, le sieur Moulé, 
chef-cantonnier, demeurant à Dtiuilei, commune d’Or- 
tnoy la-Rivière, a perdu près de la borne kilométrique 
n° 8, route n° 4, de Pitbiviers à Eiampes, un porte
feuille renfermant deux billets de banque de 20 francs 
et des petites notes. —  Le sieur Hautefeuille, rentier à 
Courpain, commune de Fontaine-la Rivière, passant 
quelques heures après, trouva le portefeuille et s’em
pressa de le rendre intact à son propriétaire.

CINQUIÈME LISTE.

MM. Baron père, 40 fr. —  Brière, libraire, 2 fr. —  
Deîzanglas, receveur de l'enregistrement, 2 fr. —  
Huard fils, 2 fr. — Houdouia Ernest, huissier, 5 fr. 
— Buulland père, ancien boucher, 5 fr. —  Bourdon 
Louis, 2 fr. — Bourgeois fils, 2 fr. —  Perrot, peintre 
en décors, 2 fr. —  Graliery Lucien, 2 fr. — Anonyme, 
2 fr. —  Sorel fils, meunier, 3 fr. —  Duverger Henri, 
5 fr. — Dardanne, notaire, 5 fr. —  Génévrier père, 3 
fr. — Génévrier fils, 2 Fr. —  Anonyme, 3 fr. —  Ai
meras, docteur, 5 fr. —  Lelièvre Félix, 2 fr. — Tho
mas, propriétaire, 5 fr. — Buffet, curé de St-Basile, 
5 fr. — Mme Ve Barré, 5 fr. —  Mlle Aline Barré, 5 
fr. —  Des Varennes père, 10 fr. —  Des Varennes fils 
aîné, 4 0 fr. — M1"4* Ve Mellet, maîtresse de pension, 
40 fr. —  Berbère Jules, 5 fr. — Bouchée fils, mar
chand de bois, 2 fr. —  Gibaudan fils, 2 fr. — Main- 
froy fils, 5 fr. —  Anonyme, 2 fr. —  Liard, pâtissier,

2 fr. —  Simonneau, maître maçon, I fr. —  Nancy 
Ludovic, maître serrurier, 2 fr. —  Legros-Marchat, 3 
fr. —  Duelos Charles, 3  fr. — Bernard-Hache, 3 fr.
— Voisin Aboi, 2 fr. — Ve Chevallier, propriétaire, 2 
fr. —  Marin, propriétaire, 1 fr. — Davelny, notaire, 
10 fr. — Moizard Bernard, 5 fr. — Bertrand-Lefeb
vre, 5 fr. — Ve B ludel, propriétaire, 3 fr. — Bpudier, 
hôtelier, 5 fr. —  Dupanloup, cafetier, 1 fr. —  Bor- 
dier Jules, débitant de tabacs, 2 f f .  — Beltamier, 
peintre en bâtiments, 1 fr. —  Fanon, aubergiste, 1 fr.
—  Mrae V* Girault, 3 fr. — Ingé-Mazure, 2 fr. —  M“* 
Zélie Cussey, 15 fr. —  M”' Huiteau, 2 fr. — Duran-
det, caissier, 50 c. —  Baudet Abel, boucher, 4 fr. —  
Aubin, propriétaire à Bouville, 4 fr. — Blet, proprié
taire, 4 fr. — Breuil, avoué. 5 fr.

Total de la présente liste................. 212 fr 50 c.
Listes précédentes . .......................  800 fr. 01 c.

Total général..............................4 012 fr.51 c.
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T h é â t r e  d ’E t a m o e a .

Au moment de mettre le journal sous presse, nous 
apprenons que le spectacle du lundi de Pâques sera 
composé de deux jolies pièces : RaaiqaacB;aaaa*c, ou 
l’homme le plus laid de France, 4 actes de Leuven, 
de Livry et Lhérie. On commencera par la C a r o t t e  
d ' o r ,  vaudeville en I acte.

S o u s c r i p t i o n  a u  M o u  m o n u m e n t a l  
d e  E S eS fort.

L'Abeille d’Etampes, dans le numéro du 28 février 
dernier, a déjà entretenu ses lecteurs de la souscription 
publique ouverte, dans tonte la France, afin d’élever 
un monument commémoratif de la d é f e n s e  d e  b e l -  
f o r t .

Ce monument doit représenter un Lion gigantesque 
qui, adossé aux flancs de la citadelle, s’eveille en fureur 
au premier cri d’alarme.

L'Abeille d'Etampes se fait un devoir de prêter son 
concours à cette œuvre éminemment patriotique.

Des listes de souscription sont déposées au bureau du 
journal.

On pourra se faire inscrire tous les jours de la se
maine, excepté le dimanche, de une heure à cinq 
heures du soir.

Toutes les Offrandes, même les plus minimes, sont 
reçues avec reconnaissance. La ville de Belfort, dési
reuse de perpétuer le souvenir du Monument Patriotique 
qu’elle devra à la France, s’engage à offrir, à tous les 
Souscripteurs d’au moins 25 centimes, une photogra
phie par P ie r r e  P e t i t , collée sur bristol, avec texte, 
représentant le Lion de Belfort, tel que l’a conçu l’émi
nent artiste Bartholdi.

Les Souscripteurs d’au moins 1 franc recevront la 
même photographie, format carte de visite, collée sur 
grand bristol.

Chaque Souscripteur est prié de donner, en même 
temps que le montant de sa cotisation, son nom et son 
adresse bien lisibles, afin qu’on puisse lui envoyer la 
photographie à laquelle il a droit.

Les souscriptions devront être versées au bureau du 
journal ou remises aux bons soins de Messieurs les dé-
I ^ O T l^ c  m i i  I p c  f p r r m t  i i A r f r a n i n  à  M \ T  r  i r v . T l i v / ’  a t  f* ie
banquiers, rue de Richelieu, 102, à Paris.

14me Supplément à l'Essai de Bibliographie 
Elampoise.

Troisième strie.
HISTOIRE RELIGIEUSE. ---- (Suite.)

21°. —  Lettre pastorale de l’archevêque de Sens, 
ci-devant évêque de Soissons, à tous les curés et autres 
ecclésiastiques du diocèse de Sens, à l’occasion d’une 
lettre adressée a ce prélat par quelques curés de ce 
diocèse qui l’accusent de détruire le précepte de la 
charité.

Paris, 4731. 32 p. in-4».
22°. — Catéchisme sur le mariage, pour les per

sonnes qui embrassent cet étal, imprimé par l’ordre de 
Mgr l’archevêque de Sens, à l’usage de son diocèse.

Sens, 1732. In 4 2.
23°. — Catéchisme ou Abrégé de la foi et de la

f e u i l l e t o n  D e  T ^ b e i l l c

d u  28 m a r s  4874.

L'ORGANISTE DE BAGN0LET
NOUVELLE

__A mon tour, dit îe vieux prêtre qui se frappait le
front avec la main, je vais demander la permission 
d’examiner eette peinture à mon aise. Vous allez, mes 
enfants, redescendre à Bagnolet avec cette toile dont je 
m’empare pour deux jours. Je ne viens pas en même 
temps que vous, mais je vous suivrai de près. Faites 
mettre la grande table dans le jardin. Je vous demande 
une simple demi-heure pour chasser un lièvre en ma
raude sur la paroisse de Montreuil.

Le notaire devina le but île cette chasse en maraude 
et s’empara de la toile pour partir. Mais Roger dont le 
secret venait d’être éventé, contrarié de n’être plus seul 
dans ses doux rêves et dans ses adorations, ne comprit 
rien à ces arrangements et se laissa conduire comme 
un enfant sans défense.

Il descendit coude à coude avec le notaire au pres
bytère de Bagnolet, presque sans dire un mot.

‘ Une demi-heure plus tard, le vieux prêtre descendait 
à son tour par la même route, amenant avec lui M. et 
Mm9 Bouvard avec Pauline. Jean-Louis s en était allé 
dîner à Paris pour y voir le feu d’artifice accoutumé.

Dans sa redingote qui le serrait un peu, Michel suait 
en abondance et ne pariait pas. Sa femme causait à 
voix basse avec le curé.

Pauline marchait le cœur en avant ; quelque chose 
lui disait qu’elle allait vers son bonheur, comme la 
plante vers la lumière, comme l'alouette vers le ciel 
bleu.

—  Ma foi, s’écria le vieux prêtre en rencontrant les 
deux amis dans la cour, notre sainte mère l’Eglise n’a 
pas mis un septième sacrement à la suite des autres 
pour qu’on ne se marie pas. Monsieur Roger Mignon, 
vous n’aviez que la copie, j’amène l'original. Voici 
votre future !

— Minute ! minute ! cria Michel qui s’épongeait arec 
conscience, on ne va pas si vite en affaire. Tiens ! con- 
tinaa-t-il en apercevant le tableau, ça ressemble à la 
petite cette tête !

Ou passa au salon.
—  Madame et monsieur Bouvard, dit le notaire ! je 

vous présente mon caissier, l’organiste de l’église et le 
peintre de ce tableau.

—  Caissier ? Fallait le dire ! s’écria Michel. Diable ! 
ça prend une autre tournure. Le caissier me va, pourvu 
qu’il n’apporte pas un orgue à la maison. Quant à ce 
tableau c’est des goûts de parisien, ça prend du temps 
et ça eoùte. Avec eette toile on ferait un pantalon de 
fatigue, pas vrai, Agathe ? Tandis que pour vingt sous 
on a des photographies superbes. J’accepte le caissier, 
moi !

Ces présentations, cette demande en mariage sor
taient radicalement des usages reçus ; mais tout le 
monde semblait pressé de se mettre d’accord.

—  Je n’ai qu’une petite condition à poser, dit à son 
tour, Mme Bouvard en pesant chaque parole.

*— L'orgue aussi ; pas vrai, ma femme !
— M. Roger Mignon, m’a-t-on dit, est le subrogé 

tuteur de Mlle de Lux et je lui demande en même 
temps la main de sa pupille pour mon fils Jean- 
Louis.

— Dam ! deux noces à la fois, ça coûte moins, re
marqua Michel.

—  Marcelline ? demanda Roger.
— Oui, Marcelline.
—  La panvre enfant ! Est-plie donc en état de 

contracter, Me Aubry? A mon avis c’est bien duuteux. 
J’avoue n’y avoir jamais pensé.

—  Et si les médecins étaient d’avis contraire ?
—  C’est, en effet, un cas absolument médieal. Si 

oui, nous verrons.
—  On peat la soumettre à une consultation.
— J’y consens, madame.
—  Et vous consentirez ?
— Consultons d’abord ; nous verrons ensuite.
En ma qualité de conteur d’histoires, je ne sais pas 

si j’aurais osé placer dos personnages raisonnables dans 
une situation aussi anormale, aussi peu logique, aussi 
peu vraisemblable que celle où se trouvaient en ce mo
ment les eonvives du curé. Les préoccupations de 
chacun d’eux expliquent cette invraisemblance que je 
se  veux point excuser ni justifier.

La condition posée par Mme Bouvard fit l’effet d’une 
douche froide sur la tête des convives. On dîna bien, 
mais sans entrain, sans gaieté, avec une gêne visible. 
Pauline seule, toute entière au bonheur de se trouver à

côté de Roger Mignon, se sentait à l’aise et trouvait les 
heures bien courtes.

Michel aussi, disons-le, s’amusa comme quatre et 
mangea comme plusieurs, mais ses grosses saillies pas
saient comme des bordées chargées à poudre, sans 
qu’on y prît garde.

On se sépara sur les dix heures avec aussi peu de 
poignées de main qu’on avait mis d’enthousiasme à se 
réunir.

Sans qu’un mot discordant eût été prononcé, tout 
semblait être remis en question.

—  Je n’y comprends plus rien, dit le notaire en pre
nant congé du curé ; Roger Mignon devrait bien nous 
dire d’où nous est venu ce refroidissement, ce froisse
ment, celte espèee de malaise qui nous a tous atteints 
pendant le dîner. Comment, Roger, depuis trois heures 
vous étiez assis côte à côte avec votre rêve, coude à 
eoude avec votre idéal ; la pauvre enfant portait sur 
vous des regards furtifs d’une tendresse infinie; elle 
vous agaçait par son esprit, par ses saillies joyeuses ; 
elle était jolie à croquer; et la pauvre petite avait, par 
instants envie de pleurer, vous voyant si peu occupé ' 
d’elle. Moi, j’aurais fait des extravagances, j’aurais 
baisé sa petite main ; j’aurais par mégarde changé de 
fourchette avec elle ; je lui aurais volé la bouchée de 
pain dans laquelle ses petites perles blanches avaient 
mordu. Enfin, j’aurais fondu, Roger ! Vous, vous pa
raissiez descendre à la température des pôles. Qu’aviez- 
doac enfin, vivante énigme?

—  Rien.
— Comment, rien ? V ous songiez bien à quelque

chose, que diable ?



Q

doctrine chrétienne, connu sous le litre de Catéchisme 
de Setis.

Sons, 1754. 1 vol. in -12.
24°. — F l e u r y . Histoire ecclésiastique, 1691. 36 

vol. in -4° ou iu 12, avec 1 vol. de tables.
O l ouvrage a eu plusieurs éditions.
On peut consulter sur Etampes, les volumes 2, 13, 

U  et 16.
25°. —  Histoire ecclésiastique des Francs, par 

saint Grégoire. Traduction nouvelle par Henri Bordier.
Paris, Firmin Didol, 1862. 2 vol. in-18, anglais.
26°. —  Œuvres complètes de Suger, recueillies, 

annotées et publiées d’après les manuscrits, par A. Le- 
coy de la Marche.

Paris, veuve Jules Renouard, 1867. Gr. in 8*.
27°. — La Vie de saint Bernard, premier abbé de 

Clairvaux, et père de l’église.
Divisée en six livres dont les trois premiers soni tra

duits du latin de trois célèbres abbés de son temps et 
contiennent l'histoire de sa vie.

Et les trois derniers sont tirés de ses ouvrages et re
présen ten t  son esprit et sa conduite.

Paris, Antoine Dezallier, 1684. In 8°, avec portrait.
Le chapitre I" du livre second contient des détails 

sur le Concile tenu à Etampes en 1130, dans lequel 
saint Bernard fut choisi pour juge du différend entre 
le pape Innocent II et Pierre de Léon, anti pape dit 
Anàclct.

( la  suite au fSmt Supplément,)

K u a v c H c s  c l  f a i t s  d i v e r s .

—  Les assises du département de Seine et O ise, du 
second trimestre, s’ouvriront à Versailles, le 20 avril, 
sous la présidence de M. Henriquet, conseiller à la 
Cour d’appel de Paris.

—  On prépare en ce moment une exhibition d’un 
genre tout nouveau, qui ne peut manquer d’avoir un 
grand attrait pour les visiteurs. C’est une exposition du 
siège de Paris, faite par les ordres du ministre de la 
guerre, et dont l’exécution est confiée aux soins de deux 
officiers du génie.

Nous nous sommes fait expliquer les détails de ee 
projet fort intéressant, et voici comment il sera exposé: 
Sur le sol, des terres rapportées représenteront la con
figuration des terrains dans un rayon de quatre ou cinq 
lieues autour de Paris. Tous les principaux monuments 
de la capitale, les fortifications avec leurs bastions et 
leurs canons en place, les forts environnant Paris, se
ront représentés. On pourra également, dit le Rappel, 
distinguer les avant-postes français et allemands, les 
lieux précis où nos ennemis avaient établi leurs batte
ries , les uositions respectives occupées par les deux 
armées pendant les combats qui se sont livrés auteur
de Paris, etc., etc.

Ce travail, très-long et très minutieux, et qui ne 
ressemble en rien à ce qui s’est fait dans ce genre jus
qu’à ce jour, est préparé avec le plus grand soin , à 
l’aide de la carte d’étal major, -qui se trouvera repro
duite sur le sol avec les cours d’eau , les bois et toutes 
les inégalités de terrain.

Ce plan du .siège de Paris, qui sera exposé dans la 
grande nef du Palais de l’Industrie, aura cinquante 
mètres de largeur sur quarante de hauteur. Le bénéfice 
réalisé par les entrées sera appliqué au soulagement 
des Alsaciens-Lorrains réfugiés en France.

Bonne œuvre et utile en même temps.

Un étrange suicide. — La veuve D .. . ,  âgée de soi
xante ans, logeuse, rue du Chemin Vert, s’élail assu
rée poutre l’incendie.

Il y a quelques jours, le garçon de recettes de la

—  A mon devoir de demain, patron.
—  Autre charade !
—  Vous en aurez le mot.

X

l ' a m o u r  e t  l e s  c h i f f r e s

Un des matins de la semaine suivante, on eut 
vainement demandé, même pour une affaire grave, à 
voir Me Aubry. Cependant il n’avait pas quitté son 
cabinet, mais il s’y était enfermé de bonne heure sous 
la consigne la plus expressément sévère.

Il attendait les Bouvard-Dumonteil que Roger ne 
tarda pas à introduire, arrivant lui-même de Montreuil 
avec eux.

Agathe avait l’air en peine. Scs rides naissantes, 
allongées en coup de sahre sur sa figure volumineuse, 
s’étaient accusées davantages sous le poids de préoccu
pations nouvelles et les ailes de son nez avaient des 
tressaillements, de petits soubresauts nerveux qui 
couraient en ondulations jusqu’à l’œil. Sa toilette elle- 
même, plus sévère que d habitude, avait été mise en 
rapport avec la teinte sombre de sa pensée. Tant il est 
vrai que l'instinct chez la femme arrive presqu’à la 
hauteur d’une faculté divinatrice.

Elle avait essayé de harnacher convenablement 
Michel, mais les souliers neufs le blessaient ; le chapeau 
neuf lui couronnait le front d’une auréole, et la redin
gote n° 1, qu’on lui faisait mettre un peu bien souvent 
depuis quelques m ois, le gênait de plus en plus aux 
entournures.

L’A BRILLE.

Compagnie s’étant présenté pour loucher le montant de 
la prime s’élevant à 10._fr., elle lui fil entendre que, 
n’ayant pas été incendiée, elle ne pouvait «e résoudre 
à débourser de l’argent en pure perle, et déclara vou
loir résilier la police d’assurances.

La Compagnie, qui n’entendait pas île celte oreille, 
lui envoya un huissier.

Ce fut peine inutile. L’huissier ne put la décider. 
Elle lui répondit, comme au garçon de recettes, qu’elle 
ne payerait pas, qu’elle ne payerait jamais.

Vainement l’huissier lui démontra qu’il était inutile 
de s'entêter, que la compagnie gagnerait, et qu’elle au
rait à payer non-seulement les 10 fr. de la prime, mais 
encore des frais qui dépasseraient de beaucoup cette 
somme, l’obstinée veuve ne voulut rien entendre.

Elle n’avait pas été incendiée, donc elle ne devait* 
rien, répondait elle : donc elle ne payerait pas. El elle 
ajouta, au moment où l’huissier la quittait, qu’elle se. 
suiciderait plutôt.

Se suicider pour 10 fr.! L’huissier erut qu’elle était 
folle-et s’en alla.

La compagnie fut obligée d’avoir recours aux moyens 
extrêmes. Elle fil condamner la veuve, mais hier, lors
qu’on s’est présenté pour saisir les meubles, on a trouvé 
l’avare morte.

Elle avait tenu parole. Elle s’était asphyxiée par l'a
cide carbonique. ; ; . , , *

Les héritiers ont trouve chez elle 300 fr. en argent et 
13,000 fr. en obligations de la ville de Paris.

C’élail bien la peine de se tuer pour ne pas payer 
10 fr ! . T , ... .

PUBLICATIONS DE MARIAGES.
Entre: 1° Boudan Félix-Alexandre, 2; an», jour

nalier à Gitrancières-en- Beauce (E u re-et-L o ir); et 
Dlle Cdkrré Marie Lca , H) ans, domestique, rue de la 
Juiverié, 7.

2° Chauvet Eugène-François, 22 ans, cultivateur, 
rueS.iint-Maitin, 53;  et Dlle Armant Clémentine-Léon
tine, 18 ans, sans profession, rue du Paradis, 5.

3° F iliol Pierre-Julien , 25 ans, fabricant de para
pluies, rue Thevenot, 2, 5 Paris; et Dlle Porte Emilie, 
23 ans, sans profession, rue Saint Antoine, 3.

DÉCÈS.
Du 20 Mars. — La s fur Geneviève, 63 ans, jaidi 

m ère, femme Corncilie, rue Saint-Martin, 57. 21.
Girault Marie Catherine, 90 ans, veuve Servant, rue 
Brtsse-dè-la-Foulerie, 4. — 22. R aveton Eugénie. 
32 ans, sans profession, célibataire, rue St-Martin, 74. 
—  26 Tarlet M a r i e-A n  i i e-Sé rap h i 11 e , 73 ans, rentière, 
veuve Colmaçlie, rue Evezard,” . —  26. Milot Ernest, 
4 mois, Petit Saint-Mars.

Pour 1rs articles et faits non signée : Ârta. .%ï.l-BS'.\.
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l l ï .  BESAIV-% . a l’honneur d’informer le public 
qu’it vient de traiter du Fondsidc Fumisterie qu occu
pait à  Etampes, rue Basse de-Ja-Foulcrie, n° 1 8 , son 
parent, M, Barbiéri, décédé, et qui avait succède à son 
oncle. „

Comme ses prédécesseurs , M. BESAXA s’efforcera 
de satisfaire la clientèle attachée à cèt établissement, 
afin de mériter aussi la confiance qu’ils avaient sa ac
quérir par leurs soins et leur supériorité dans leur pro 
fession. 10

Rue Sainte-Croix, n0> 40 et 42, à Etampes.

BUREAU DE PLACEM
des deux sexes, tenu par 5E. , aubergiste
et logeur. 3 -3

HL B M S S O *  informe sa clientèle qu’à partir 
de ce jour il joint à sa Maison de Confection, rue de la 
Juiverie, n° I er. un grand assortiment d B3a!>21!c- 
m e n t s  c o m p l e t s  p o u r  e n t a n t s ,  depuis l’âge
zio ejuoi ...» -1- — -- À) 4

A la demande de quelques abonnés, M . J A C © 2 5 ,  
facteur et accordeur de pianos, 4 2 , eue des Petiles- 
Ecuries, Paris, .prévient le public qu’à parlir de ce jour 
il viendra exactement chaque deux mois; mais il prie 
instamment les personnes qui auraient besoin de ses 
services de vuuloii bien, aussitôt l'annonce de son arri 
vée faite dans le présent journal et par ses cireirlbires, 
le prévenir p r lettre, hôtel du Grand-Courrier, chez 
M. Clicut, dans le but de lui éviter des courses inu
tiles et pour le fixer, dès son arrivée, sur Je travail qui 
l'attend.

lA la l c i v i l  d e  la  c o m m u n e  d ' E t a m p e s .

NAISSANCES.
Du 23 Mars. — C l in a r d  Louise-Julie, rue du naul- 

Pavé, 48. — 24. Tdibault Léonce Joseph, rue Saint- 
Jacques, 102 bis. — 24. B o u c u e r  Marie Pauline, rue 
du Perray, 34. — 24. Souci Em ile-Cam ille, place 
Notre-Dame, 8.

Tous ces projets de famille le surmenaient horrible
ment, le pauvre homme !

Roger, lui, ressemblait à un notaire de banlieue qui 
va faire signer uu duc et pair au contrat d’une châje- 
laine. Il vous donnait, par sa tenue, un impression de 
froid dans le dos.

Me Aubry fit l’accueil le plus aimable aux Bouvard, 
renouvela sa consigne à la porte et retira la clef de la 
serrure.

Pour achever d’esquisser la physionomie de l’étude 
ce matin-là, je dois dire que le maître-clerc dépouilla 
les journaux etles lut; que le second, d’une littérature, 
moins contemplative, recopia le premier acte d’un vau
deville qu'il destinait au théâtre de Muntmartre, taudis 
que les autres, pour ne gêner personne, demandaient à 
faire des courses.

Il y a de ces moments de débandade et de vertige 
dans les maisons les plus laborieuses et les mieux 
tenues.

— Eh bii'n ? commença Mrae Bouvard, pour ouvrir 
immédiatement le feu ; vous l ’avais-je bien dit, monsieur 
Mignon? Les médecins ne m’usai nt pas trompée.

—  En effet, madame, ils conseillent même le mariage 
à ma pupille.

—  M’ parait, interrompit Michel, que ça lui re
dressera le nicraJ, comme qui dirait une perche à un 
arbre qui pousse de travers. La petite a besoin deçà.

Contre son habitude, Roger cherchait ses mots, 
comme s’il eût peur de blesser quelqu’un.

— Je vous remercie pour Marcelline d’avoir jeté les 
yeux sur elle pour en faire votre troisième enfant, dit-il * 
mais il faut d’abord s’enten Ire sur tous les points. J’ai

devrait bien trouver de quoi remplacer nu médicament 
si répugnant? Ce désir si naturel se trouve aujourd hui 
complètement rempli par le fc iîr c p  «ïe I f c a if o r t  
i o d é ,  de € i i ‘5 m a n l<  e t  C>% qui lui est substitué 
avec avantage et a reçu les témoignages les plus flatteurs 
de toutes les sommités médicales de Paris. — Dépôt 
dans les principales pharmacies.
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A l’approd ie des ÿ c te s  de P â(]lies, au m om ent où chacun 
songe aux  achats pour la Saison N ouvelle, nous ne saurions 
trop  engager nos lectrices, à  visiter, en allant à  P aris, la g ra n d e  
E jçposftion  des  M agasins du T A P1S-E 0D G E , 65 et 6<, faiihourg 
S a in t-M artin , e tâ - i, rue du C hàreau-d’K a u , qui a ttire , par les 
Occasions Jiors ligne  qu'on y rencontre , - une fonte im m ense 
d’achetèurs.

Parm i les artic les qui font sensation p ar leur Lon goût, leur 
qualité e t  leurs prix tres-av n a tag eu x , nous citerons :

LE SANS RIVAL, charm ant costum e de dam e, tou t confec
tionné, en tis su  Oxford véritable, g a rn itu res pare illes, 
au  prix, d e .................... ...............................................................  17 00

CüO Pièces VENTADO UR, tissu  pure laine, croisé 
s m s  envers, toutes nuances nouvelles e t tres-so lides, 
article valant 3 fr. le métré. .................................................  1 45

1.000 Pièces ARM URE SO LEIL, tissa  nouveau , dia
gonale laine, joi es nuances îié-ieiutes e t tein tes claires, 
valant 2 fr. . ' 1 .............................. C 80

2.000 Pièces Pékinade e t C hinés, fond blanc, rayu res
couleurs teiutcs p r in ta n iè r e s ,  tra îné Laine, valan t 1 fr. . 0 55

1.000 Douzaines Bas C olon,'vrai Juniel, tro is  et quatre
fils, bien dim inués, longs de jam bes, artic le  valan t 2 fr. 53. 1 40

2.000 Beaux En C as, so ie  euiie -extra, m anche nouveau
avec b ijouterie, valeur fi fr. . . . . .  . .............................. 3 90

Un soMe de 3.000 douzaines G ants, satin  fil, toirtes 
tailles et toutes te in tes, gan tan t très-b ien . Cet article 
fa b riqué pour être vendu 1 fr. la pâ te. . . . . . . . . .  O 3 «

Signalons aussi la P r im e  F .ccep tionuelle  offerte gratu item ent 
dour to u t achat a u -d e s s u s  de 25 francs. Cette prime consiste 
en Un. P a tro n ,  g randeur naturelle , tout confectionné, cousu et 
essayé, avec ses garnitures et sa  g ravure coloriée. Ce patron se 
vead 5, 10 et 15 francs, à  l’Agence Générale de la Mode.
Au T A P I S - K O l G É ,  G5 et G7 , faubourg Saint-M artin, Paris.

Envoi franco Catalogues, Albums, Échantillons.
Envoi  franco Marchandises au-dessus de 25 fr.

LA C0MPie FRANÇAISE
v e n d  s o n

C H O C O L A T
q u a l i t é  s u p é r i e u r e  

Toujours francs le ■ kilo
ET SON

C A C A O  E N  P O U D R E
à î ï  fr. 5 ©  le %j9 kilo

Dépôt dans toutes les bonnes Maisons.

Evi ter  les cont refaçons

C H O C O L A T  
M S M I E R

Exiqer  le vér i t able  nom

Parmi le nombre considérable de personnes aux
quelles on conseille l’Huile de Fuie de Morue, les 
trais quarts au moins, ta prennent avec dégoût. Quelle 
e.>l la mère de famille, qui, administrant ce médica
ment à ses enfants, ne s’est pas fait la réflexion que l’on

lieu de supposer que la pauvre enfant se prêtera volon
tiers à ce projet; mais pourriez vous me dire si votre 
frisa quelque... préférence pour elle, madame?

— Oh ! n’en douiez pas.
—  Et puis, lit Michel, qu’est-ce que ç t lui tait ?

Pourvu que ce soit une femme......
—  Monsieur Bouvard, tu déraisonnes ! J’affirme que 

Jean-Louis m’a donné lui-même l’idée de ce mariage et 
qu’il est très-capable de rendre Marcelline heureuse.

— Il battait sa sœur, mais il y a bien deux ans de 
ça. Faut tout dire, ma femme !

—  C’est bien, c’est bien !
— Reste donc la question d’intérêt à débattre, dit le 

notaire à son tour, pour atténuer l’effet des insanités de 
Michel.

Mme Bouvard enveloppa Roger d’un regard anxieux 
et répondit de sa meilleure voix :

—  Nous demandons votre consentement à ce ma
riage, et nous prenons, lej> yeux fermés MUe Marcelline 
avec ce qu’elle apportera dans sa main.

—  Maintenant, reprit l’implacable Michel.
—  Tais-toi, je t’en supplie !
—  Ecoutez, messieurs; je suis le père du jeune 

homme, ou du moins je le crois. Je ne vous suivrai pas 
dans le déliât, mais je veux vous dire qui je suis.

On le sait, on le sait, dit vivement le notaire
— Peut-être bien que non, monsieur Aubry; je ne 

serai pas long, mais je veux dire tout. Quand j ’étais 
jeune marié, pour m’arrondir plus vite, j ’avais une
méthode à moi.......  que les gens de Montreuil m’ont
empruntée, pas tous, mais beaucoup. A la récolte des 
pêches, je faisais moi-même mes paniers et j ’avais soin

(1} Elude de Me BOUVARD, avoué à Etampes,
Rue Saint-Jacques, n° 5.

V E N T E
S u r  p u b lic a tio n s  ju d ic ia ir e s ,

EX LA MAISON D ÉCO LE DE MORIGNY.

El par le, ministère de M' DAVEHJY, notaire à Élampes,
Commis i  cet effet,

d ’ u n e

Ü L  H  £EH O )  N
A destination (l'A uberge,

Sise à Morigny,
Rue de la Planche ou Chaussée du moulin de Drunehaut 

o Morigny,
D L ' X S  A U T R E

I M î  S  SES ( Q
Sise à Morigny rue du Pressoir,

ET DE VINGT NEUF PIÈCES DK

TERRE, I!0!S, P ITERE PLtXTÊÏ, JARDIV, 
F R I C H E  E T  VIGNE

Sises terroir de Morigny,
E N  31  L O T S .

L'adjudication aiira lieu le Dimanche 26 Avril 
mil Luit cmil soixante-quatorze,

Heure de midi.

On fait savoir à tous ceux qu’il appartiendra, q- e :
En exécution d'un jugement rendu par le ! Tribunal 

civil de première instance d’Eüimpes, le vingt quatre 
février mil litiii cent soixante quatorze, enregistré•

Il sera ,
Aux requête . poursuite et diligence de M Louis- 

Eugène P1NGUET, pâiisi-ier, demeurant à Etampes;
« Agissant en qualité d’héritier, mais sous 

« bénéfice d’inventaire seulement, de M. No5l- 
« Gabriel Piuguet, son père. »

Ayant pour avoué constitué Mé Amabie Michel Bou
vard , exerçant près .le Tribunal civil de première ins
tance d’Eiampes, demeurant en ladite ville rue Saint- 
Jacques, numéro 5 ,  lequel occupera pour lui sur la 
poursuite de vente ci-après et ses suites;

Eu présence, ou loi dûment appelé, de M. Loiïis- 
Geimaiu Canivet, charron et aubergiste, demeurant à 
Morigny ;

Ayant pour avoué constitué Me Léonard Breuil;
Procédé, le D.manche 26 A tr il  mil huit eeut soi

xante-quatorze, heure de m idi, en la Maison d'école 
de Morigny, et par le ministère de M' D.iveluy, notaire 
à Etampes. commis à cetrffei, à l’adjudication, au plus 
offrant et dernier enchéris eur, à l’extinction des feux, 
des biens dont la désignation suit ;

E n lS I C L V V r iO H  X
Premier lut.

Une MAISON sise à Murigiiy , rue de la Plancha on 
chaussée du moulin deBmnehaui à Morigny, couverte 
en tuiles, comprenant :

Un principal corps de bâtiment d ivisé, au rez de- 
chaussée, en allée courante, une chambre froide à 
droite de l’allée courante, servant de salle à boire, 
éclairée sur la rue de la Planche par deux fenêtres; une 
chambre à tau et un cabinet à côté éclairés sur la 
chaussée des moulins de Morigny par deux fénêffts 
garnies de volets; à la suite de la chambre froide, 
une autre pièce servant de cuisine.

Au premier étage , une chambre froide servant de

de les parer : tout le beau fruit dessus, et ça s’en allait 
diminuant dé qualité jusqu’au fond où je cachais les 
pêches tachées et souvent pourries. D’aborJ on n’y vit 
que du feu, mais on en jasa plus tard et je me fis plus 
de vingt procès ou mauvaises a "aires avec la méthode. 
Elle me coûta près de 809 francs et me rapporta dix 
fois la somme. En vieillissant, et ma pelotîe était faite, 
j’abandonnai le truc et je jouai franc jeu. Je veux faire 
pour Jean-Louis comme pour les paniers de mon â"e 
mûr; montrer le fort et le faible et ne point parer le  
prétendu p .ur la facilité du placement. Lê garçon est 
jeune, un pou joueur, pas sérieux encore, mais quand 
il aura les 100,000 francs de la petite et qu’il les aura 
placés en bons jardins et que les espaliers lui payeront 
ses coupons annuels, qu’il s’apellera Jean-Louis Bouvard
de Lux, comme dit ma femme...... Voyons, l’as-tu dit?
Alors donc, le garçon prendra de l’assiette.

— Nous serons encore ici dans quinze jours si tu 
commues, fit Mme Bouvard qui sentait s’affaiblir s0a 
action sur Michel.

—  Moi, je ne veux pas parer ma marchandise.
Roger leva la tete et dit doucement :

H ip p o l y t e  LANGLOIS.

(La suite au prochain numéro).



L’APEILLE »

salle de billard , chambre à feu , cabinet à côté, une j 
autre chambre froide éclairée par deux fenêtres sur la 
chaussée des moulins de Morigny.

Greniers au-dessus de la maison, éclairés par une 
fenêtre dite tabatière sur la chaussée des moulins de 
Morigny et par une grande fenêtre dite ogive sur la 
chaussée du moulin de Brunehaut.

Cour dans laquelle se trouvent une chambre à lessive, 
cellier et four, et un escalier conduisant au premier 
étage.

A la suite, faisant plusieurs haches, un jardin d’une 
contenance de neuf ares trente-six centiares , et porté 
sous la section F du cadastre , numéro 3179 du plan. 
— Au fond de ce jardin se trouve un grand hangar ou 
écurie, couvert en ardoises système Fourgeau , d’envi
ron vingt mètres de largeur sur cinq de profondeur.

Le sol de la maison, d’une contenance de un are cin
quante six ccnlinres, est porté sous la section F du ca
dastre, numéro 3182.

Tenant par devant à la Toute de Morigny ou chaus
sée du moulin de Brunehaut, d’un long à Mn,e Laro 
che et à M. Hautefeuille, d’autre long à la chaussée des 
trois Moulins, et par derrière à M. Serre.

Sur la mise à prix de 4,000 fr.
Deuxième Lot.

Une MAISON sise à Morigny, rue du Pressoir, cou
verte en tuiles, ayant son entrée sur ladite rue par une 
porte charretière; au-dessus de cette porte se trouvent 
deux chambres éclairées sur la rue et sur la cour.

Au rez-de-chaussée,, à gauche de la porte cochère, 
deux pièces ou chambres éclairées sur le devant, deux 
pièces éclairées sur la cour.

Au premiîtf étagé, deux chambres éclatées sur le 
devant. L ^  *' “ 4 *

Grenier au-dessus.
Grande cour au fond de laquelle se trouve un grand 

hangar couvert en tuiles.
A la suite un jardin, d’une contenance de deux ares 

vingt centiares, porté sous la section F du cadastre, nu- 
méio 3344 du plan. Le sol de la maison, d’une conte
nance de deux ares quatre-vingts centiares, est porté 
sous la section F du cadastre, numéro 3345 du plan.

Sur la mise à prix de 1,500 fr.
Troisième lot

Trois ares soixante - quinze centiares de terre , lieu 
dit le Fonceau, section F du cadastre, numéro 1654 
du plan ; tenant d’un long M. Je-CuurceUes, d’outre 
long M. Jean Pierre Picbé,.d’un .bout M. Jackson.

Sur la mise à prix de 4 0 fr.
Quatrième lot. •

Huit arcs quatre-vingt-quinze centiares deterre, lieu 
dit la Guillaume , section A du cadastre, numéro 926 
du plan; tenant d’un long M. de Courcelles, d’autre 
long et d’un bout le chemin de Morigny à Villeneuve , 
et d’autre bout le chemin de Morigny à la Grange-des- 
Noyers.

Sur la mise à prix de 20 fr.
Cinquième lot.

Six ares quatre-viugls centiares de Lois, lieu dit les 
Roches-à la Bonde, section A du cadastre, numéro 
4062 du plan; tenant d’un bout Louis Charles Au 
clerc, d’un long Chrétien, d’autre long Jean-Pierre 
Picbé.

Sur la mise à prix de 15 fr.
S ix ièm e lot.

Vingt huit ares de bois , lieu dit la Garenne de Vil - 
lemarlin, section A du cadastre, numéro 783 du plan; 
tenant d'un.bout et d'un long la veuve Mouton, d'autre 
long le chemin de Champigny à Tirepèine.

Sur la mise à prix de 30 fr.
Septièm e lot.

Cinq ares quatre-vingt-huit centiares de terre , lied 
dit Monceaux, section A du cadastre, numéro 856 du 
plan ; tenant d’un bout le chemin de Morigny à Ville- 
neuve, el d’un long Auclère.

Sur la mise à prix -de 25 fr.
H v itè m e  lot.

Soixante-quinze centiares de terre, lieu dit Sous-le- 
Cu'et, section A du cadastre, numéro 1706 du [dan; 
tenant d’uu long le neuvième lo t , el d’autre long lady 
Tufton.

Sur la mise à prix de 5 fr.
Neuvième lot.

Un are cinq centiares de terre, même lièu dit, sec
tion A du cadastre, numéro 1711 ; tenant d’un long le 
huitième lot, d’autre long François Benoist.

Sur la mise à prix de 6 fr.
Dixième lo t.

Neuf ares dix centiares de b^is, lieu dit la Pente de
là Goulée, section B du cadastre, numéro 465 du plan; 
tenant d’un long M Paul Beauleux , d’un bout le che
min de Morigny à Villeneuve , d’autre long Casimir 
Coussidière, d’autre bout Canlien Prieux.

Sur la mise à prix de 10 fr.
Onzième lot.

Quatre ares cinquante cinq centiares de bois, même 
lieu dit, section B du cadastre, numéro 467 du plan ; 
tenant d’un long Paul Beauleux, d'un bout le chemin 
de Morigny à Villeneuve, d’autre bout Canlien Prieux.

Sur la mise à prix de 5 fr.
Douzième lot.

Deux ares trente centiares de bois, lieu dit le Ter
rier, section B du cadastre, numéro 702 du plan ; te
nant d’un bout Jean Dominique Barillier, d’un long le 
treizième lot, d’autre long Michel SaiJé.

Sur la mise à prix de 4 fr.
Treizième lot.

Deux ares cinquante-cinq centiares de terre, lieu dit 
le Terrier, section B du cadastre, numéro 703 du plan; 
tenant d'un bout Barillier Jean - Dominique , et d’un 
long le douzième lot.

Sur la nfise à prix de 4 fr.
Quatorzième lot.

Huit ares quatre-vingt-quinze centiares de bois, lieu 
dit le Bas du-Terrier, section A du cadastre, numéro

453 du plan; tenant d’un long Charrier, et d’un bout 
la sente de l’Espérance.

Sur la mise à prix de 6 fr.
Quinzième lot.

Quatre ares soixante-dix centiares de terre , lieu dit 
les Creuseaux de Beauvais, section E du cadastre, nu
méro 779 du plan; tenant d’un bout le chemin de Mo
rigny à SurviJliers, d’autre bout le dix-septième lot, et 
d’un long le seizième lot.

Sur 1a mise à prix de 4 fr.
Seizièm e lo t.

Huit ares vingt centiares de terre, lieu dit les Creu- 
seanx de Beauvais, section E du cadastre, numéro 780 
du plan ; tenant d’un bout le chemin de Morigny à Sur
viJliers , d’autre bout le dix-septièine lo t , d'un long le 
quinzième lot, d’autre long le dix-septième lot.

Sur la mise à prix de 2 fr.
D ix - septième lot.

Six ares quinze centiares deterre-friche, lieu dit les 
Crcuseaux-de-Beaui'ais, section E du cadastre, numéro 
781 du plan ; tenant d’un long les quinzième et seiziè
me lots, et il’un bout une sente et le seizième lot.

Sur la mise à prix de 1 fr.
Dix huitième lot.

Cinquante centiares de pâture plantée, lieu dit les 
Grands - Marais , numéro 2639 du plan, sec ion F du 
cadastre; tenant d’un bout le chemin de la prairie, 
d’autre bout demoiselle Joussel, d’un long le dix-neu
vième lot.

Sur la mise à prix de 5 fr.
Dix-neuvième lot.

Cinquante centiares de pâture plantée, lieu dit les 
Grands_* Marais^, numéro 2640 dti plan , section F du 
cadastre; tenant 3’tin bout le chemin de la prairie, 
d’autre boni demoiselle Jousset, d’un long le dix hui
tième lot.

Sur la mise à prix de 5 fr.
Vingtièm e lo t.

Quatre-vingt-huit ccnlian-s de terre en jardin , lieu 
dit les Giands Marais, section F du cadastre, numéro 
2744 du plan ; tenant d’un bout le sieur Cavoisy , d’un 
long plusieurs, d’autre bout Léaulé , d’autre long plu
sieurs.

Sur la mise à prix de 6 fr.
Tingt-unièm e lot.

Cinquante-cinq centiares de terre en jardin, lieu dit 
les Grands-Marais, section F du cadastre, numéro 2744 
du plan;., tenant d’un long le vingtième lot, d’un bout 
Jean Pierre Sorel, d'autre long plusieurs.

Sur la mise à prix de 5 fr.
V ingt-deuxièm e lot.

Un are soixante-quinze centiares de pâture plantée , 
lieu «lit les Fossés à la R eine, section F du cadastre , 
numéro 3171 du plan; tenant d’un long au vingt- troi
sième lot, et d’un bout Auguste Barillier.

Sur la mise à prix de 3 fr.
Vingt troisième lot.

Un are quatre vingt cinq centiares de pâture plantée, 
lieu dit les Fossés à-la-R eine, section F du cadastre, 
numéro 3172 du plan; tenant d'un bout Auguste Baril- 
liei, d’un long le vingt-deuxième lot.

Sur la mise à prix de C fr.
V in g t-quatrième lot.

Soixante centiares de terre -  pâture plantée , lieu dit 
les Fossés-à-la Reine , section F du cadastre, numéro 
3086 du plan; tenant d’un long Joussel père, d’uu 
bout le chemin de Brunehaut, et d’autre long Pierre- 
Germain Auclère.

Sur la mise à prix de 3 fr.
V in g t - cinquième lo t.

Soixante-dix centiares de pâture plantée, lieu dit les 
Fossés-à-la-Reine, section F du cadastre, numéro 3126 
du plan; tenant d’un bout la chaussée de Brunehaut, 
d’autre bout lady Tufion.

Sur la mise à prix de 4 fr.
V in g t - sixième, lot.

Trois ares vingt centiares de jeune bois , lieu dit la 
Plante, section F du cadastre, numéro 2084 du plan , 
tenant d'un bout le chemin de la Plante à la sente de 
la Justice, d’autre bout une sente, d’un long Mathieu.

Sur la mise à prix de 2 fr.
V ing t -  septième lot.

Deux ares cinquante centiares de bois , lieu dit la 
Haute-Marche , section F du cadastre , numéro 2195 
du plan ; tenant d’un bout le ehemin de Saint Germain, 
et d'autre bout Jules Barillier.

Sur la mise à prix de 2 fr.
V in g t - huitième lot.

Cinq ares quatre-vingt-quinze centiares de terre, 
lieu dit les Housches , section F du cadastre, numéro 
4 593 du plan; tenant d’un bout la rue de Derrière, 
d'autre bout Louis Roulin, d’un long Duchon.

Sur la mise à prix de 30 fr.
Vingt-neuvièm e lut.

Neuf ares dix centiares de terre, lieu dit les Beaux- 
Neveux, section F du cadastre, numéro 2493 du plan; 
tenant d’un bout le chemin d’Etampes à Morigny, d’un 
long le chemin de Saint-Germain, d’autre bout Etienne 
Nolleau.

Sur la mise à prix de 8 fr.
Trentième lot

Onze ares soixante - quinze centiares de vigne , lieu 
dit la Guy , section F , numéro 400 du plan; tenant 
d’un bout le chemin de Bonvilliers, d’un long Louis 
Houdv, d’autre bout au chemin de Morigny à Puiselet, 
d’autre long au irente-unièrae lot.

Sur la mise à prix de 20 fr.
7  rente - unième lot.

Deux ares quatre-vingt quinze centiares de terre el 
vigne, lieu dit la Guy, section F, numéro 405 du plan; 
tenant d’un bout plusieurs, d’un long le trentième lot, 
d’autre bout le chemin de Bonvilliers, d’autre long Hé
bert.

Sur la mise à prix de 3 fr.

S ’adresser, pour les renseignements:
A Etampes,

En 1 étude de M* BOUVARD, avoué poursuivait la 
vente, rue Saint-Jacques, numéro 5 ;

En celle de M* BREUIL, avoué présent à la vente, 
rue St Jacques, numéro 50;

En celle de Me DAVELUY, notaire, dépositaire du 
cahier des charges et des titres de propriété;

Et sur les lieux pour visiter les immeubles.

Fait et rédigé par l’avoué poursuivant soussigné.
A Etampes, le vingt-sept mars mil huit cent soi

xante quatorze.
S ign é: B O U V A R D .

Ensuite est écrit : Enregistré à Etampes, le vingt- 
sept mars ni i I huit cent soixante quatorze, folio 49 
verso, case 2. Reçu un franc quatre-vingt-huit centi
mes double décime el demi compris.

Signé. D e l z a n g l e s

Etude de M® CHENU, avoué à Etampes,
Kue S a in t-Jacq u es , n° 100.

VENTE
P a r  s u ite  de co n versio n  de sa isie  im m o b iliè re ,

En l’élude et par le ministère de îl® JACOB, notaire à  A lberville, 
Commis à cet effet

D CSE

Sise à Angertille, rue du Tour de Ville,
ET DE DIX

PI ÈCES DE TERRE
Sises aux terroirs d'Angertille et de Dommerville, 

E N  O N Z E  L O T S ,

Le tout appartenant h la veuve et aux Léritirrs J e a n -  
J acques LESA G E, décédé à Angerville.

L Adjudication aura lieu le Dimanche 19 Avril  
mil hitft cent soixante-quatorze,

Heure de midi.

On fait savoir à tous qu’il appartiendra que ;
En exécution d’un jugement rendu par le Tribunal 

civil de première instance séant à Etampes, le dix - 
sept mars mil huit cent soixante-quatorze, enre
gistré;

Il sera,
Aux requête, poursuites et diligences de M. Henri- 

Augustin CHENU, propriétaire, demeurant à Auger- 
ville;

Ayant pour avoué M® Louis Laurent Chenu, demeu
rant à Etampes, rue Saint-Jacques, numéro 400 ;

En présence, ou eux dûment appelés, de ;
1° Madame Victoire-Julie-Elisabeth Gilbert, cul

tivatrice, demeurant à Angerville, veuve de M. Jean- 
Jacques Lesage;

2° Madame Alexandrine Eugénie Lesage, épouse du 
sieur Maurice Anselme R et, ci-devant employé au 
chemin de fer de Paris à Orléans, boulevard de la gare 
d’Ivry, numéro 97, demeurant actuellement à Paris, 
rue de Cliarenton, numéro 129, ledit sieur Ret, comme 
assistant el autorisant la dame son épouse ;

3° M. Louis-Rose Lesage, cultivateur, demeurant à 
Angerville ;

4° M. Narcisse-Léon Lesage, ci devant charretier 
brasseur, demeurant à Paris, place Turcv, numéro 13 
(Chapelle Saint-Denis);

Avant pour avoué Me Michel-Amable Bouvard, de
meurant à Etampes, rue Saint-Jacques, numéro 5 ;

Procé lé, le Dimanche dix neuf Avril mil huit cent 
soixante-quatorze, heure de m idi, en réunie «’t par le 
ministère de M* Jacob, notaire à Angerville, commis à 
cet effet, à la vente par adjudication, au plus offrant et 
dernier enchérisseur, des immeubles dont la désigna
tion suit.

D E S a& fA T IO A  *
Pt entier lot.

Un Corps de Bâtiments situé à Angerville, rue du 
Tour-de Ville, consistant en ; trois pièces d'habitation, 
grenier dessus, cave dessous, grange à la suite et écu
rie au bout, étable en appentis en retour, le tout cou
vert eu tuiles, cour close de murs devant, avant porte- 
coebère sur la rue; tenant d’un long M. Jacob, d’autre 
long et d'un bout madame Tréfouel, et d’autre bout la 
rue.

Sur la mise à prix de 4,500 fr.
Deuxième lot.

Trente ares soixante-trois centiares de terre, com
mune d’AngerviJIe, cbamptier du Noyer-aux-Prêtres ; 
tenant d’un long M. Joussel Lesueur, d'autre long M. 
Ernest Carré, des deux bouts des sommiers, traversés 
par le sentier de Jodainvillc. (Ld partie au nord est en 
Guéret et élail ensemencée celte aimée en Pommes de 
terie, l'autre partie est labourée et fumée.) — Section 
D, numéro 78.

Sur la mise à prix de 300 fr.
Troisl 'me loi.

Trente ares soixante-trois centiares-de terre, même 
commune d’Angerville, cbamptier vers Ilétreville; te
nant d’un long M. Jules Dupuis, d’autre long M. 
Reauvallet, d’un bout la grande roule de Paris à Or
léans, d’autre bout le seutier de Rétrevilie. (En Ja 
chère.) — Section A, numéro 91.

Sur la mise à prix de 4 50 fr.
Quatru-me lot.

Vingt ares quarante deux centiares de terre, com
mune d’Angerville, cbamptier de la Fontaine; tenant 
d’un long M. Jousset-Gatineau, d’autre long M. Plan- 
çon, boucher, d’un bout sommier madame veuve Thier
celin, d'autre bout plusieurs. — Section B, numéro 
434. (En Jachère, Chaume d'avoine.)

Sur la mise à prix de 50 fr.
Cinquième lot.

mune, champlier de la Selle; tenant d’un long M« 
Guignepain Alexandre, d’autre long M. Commeauche» 
d’un bout le chemin de fer, d’autre bout sommier M. 
Dorge. (En prairie nouvelle, Sainfoin et Luzerne.) —  
Section B, numéro 640.

Sur la mise à prix de 6ù fr.
Sixième lot.

Douze ares soixante-seize centiares de terre, com
mune d’Angerville, cbamptier dit l’Adresse-la-Picrre- 
du-Bois ou le Coupe-Gorge ; tenant d’un long héritiers 
Retourné, de Saclas, d’autre long M. Chenu, des deux 
bouts des sommiers. (En prairie nouvelle, Sainfoin et 
Luzerne.) —  Section B, numéro 613.

Sur la mise à prix de 4 50 fr.
Septième lot.

Dix ares vingt-un centiares de terre, commune de 
Dommerville, champlier du Chemin des-Anes ou la 
H aie-à  - la - Fleur ; tenant d’un long M. Delà vallée, 
comme fermier, d’autre long M. Rousseau, meunier, 
d un bout le Chemin des Anes, d’autre bout Al. Dela- 
vallée. (En Sainfoin nouveau )

Sur la mise à prix de 50 fr.
H uitièm e lot.

Trente ares soixante trois centiares de terre, même 
commune, champlier du Chemin des-Bois-Berthier., 
près le Buis-des Dix-Mines ; tenant d’un long AI. Jean 
Guillon, d’autre long M. Ilouvet, d’un bout AI. Dela- 
vallée, d autre bout plusieurs. (Labourés et fumés nuiir 
être ensemencés en blé.)

Sur la mise à prix de 100 fr.
Neuvième lot.

\  ingl arcs quarante-deux centiares de terre, mêmes 
commune et cbamptier; tenant d’un long madame Tré- 
fouel, d autre long M. Louis Lefebvre, d'un bout som
mier, d autre bout plusieurs. (En Chaume de blé.)

Sur la mise à prix de 75 fr.
D ixièm e lot.

Vingt ares quarante-deux centiares de terre, même 
commune de Dommerville, cbamptier du Bois des- 
Dix Mines; tenant d’un long madame Tréfouel, d’au- 
tre long madame Thiercelin, d’un bout plusieurs et le 
bois, d autre bout sommier. (Eu Chaume d’avoine.)

Sur la mise à prix de 80 fr.
Onzième et dernier lot.

Vingt ares quarante-deux centiares de terre, com
mune de Dommerville, cbamptier du Chemin-des- 
Anes; tenant d’un long M. Bonneau-Delarue, d’autre 
long M. Dorge Coudière, d’un bout le Chemin des- 
Anes, d’autre bout plusieurs. (En Sainfoin el Luzerne 
nouveau.)

Sur la mise à prix de 80 fr.

Fait et rédigé par m oi, avoué poursuivant sous
signé.

A Etampes, le vingt-sept mars mil huit cent soi- 
xante-qualoize.

Tour original ,
Signé, C U E A U .

S ûJrocoor, pour Ica renatngncmcnla :

A Etampes,
A AI® CHENU, avoué poursuivant, rue Si Jacques, 

numéro 100 ;!
A Ale BOUVARD, avoué colieilant, rue St-Jacques, 

numéro 5 ;
A Angerville,

A Me JÂCOB, notaire, dépositaire du cahier des 
charges et des litres de propriété.

El sur les lieux.

Ensuite est écrit : Enregistré à Etampes, le vingt-huit 
mars mil huit cent soixante-quatorze, folio 49 verso, 
case 5. Reçu un franc quatre-vingt-huit centimes dou
ble décime compris.

Signé : D e l z a n g l e s .

riiï c vitV*!-nn ronli«ri»<s ilo

AVIS D'OPPOSITION.
Suivant acte reçu par M* Daveluy, notaire à Elam- 

pes, le vingt-trois mars mil huit cent soixante-quatorze, 
M. et Madame TIOUDOUIN ont cédé leur Fonds de 
commerce de Alarchand de Faïence, exploité à Eiam- 
p es , rue Sainte - Croix , à M. el Madame G1DOIN , 
moyennant un prix convenu entre les parties.

Les oppositions seront reçues en l’élude de M* Da- 
veluy.

Etude de Al® BREUIL, avoué à Élampes.

VENTE
P a r  s u ite  de su re n c h ère  d u  s ix iè m e ,

Le Mardi 31 Mars IS74,
Au T r ib u n a l d’É tam p es , 

d ’ un

M O U L IN  A EAU
Situé d Saclas, sur la Juins,

A v e c

Son mécanisme monté à l’anglaise, garni de quatre 
paires de meules; — comprenant l’usine et 

maison d’habitation, jardin clos de 
murs, kiosque au milieu.

M i s e  à  p i d ï .  . . * ‘» . 3 0 5  f r .  K 5  e .
l o c a t io n  a n n u e l l e

Jusqu'au 1er septembre 1875 : 1 , 0  3 0  f r .

S adresser, pour les renseignements :
4° A AL BR.EL1L, avoué poursuivant;
2° A M® BOUVARD, avoué présent à la vente;
3° A M® BARTHOLO.MÉ, notaire à Saclas;
4° A M® LAVOCAT, notaire à Faris, 37, quoi de la 

Tournelle ;
5» A Al® DEBLAD1S, avoué à Paris, 4 7, boulevard 

Saint Michel.



A L’ABEILLE

A VENDRE par adjudication, en l'élude et par le 
ministère de M'-* Gustave B esnard, notaire à Churires, 
lo Samedi i  Avril f8 7 i  , à quatre heures, du soir, les 
.f^ o u la u »  «ïe 0 5 « u r r a y  avec leqrs dépendances , 
sTlués sur la rivière d'Eure, commun*1 de V ilïiers le- 
Worhiers 'Eure ei-I.oir), affermés par bail authentique 
pour t2 années >1 u “1er mars 1873, moyennant 10.000  
francs par an, ci 10,000 fr.

Mise à prix 110,000 fr., ci 

Une seu'c enchère adjugera.

4 10,000 fr.

Etude de JJe BRISE.MURE, notaire au Vaudoué.

ATTIRAIL DE LABOUR
A VENDRE

A U X  E K C H È a E S ,
PAR SUITE DE CESSATION DB CULTURE ,

A  T O U S S O A ,
En la ferme exploitée par M. V éron ,

Par le ministère de *s’ S H I S O l i S E ,  notaire au \aud«ué, 
Le Jour de Pâques 5 Avril 1874, à midi.

3 Chevaux et leurs harnais , 8 Vaches de Quatre à 
cinq ans, 180 Montons gandins, 2 grandes Voitures, 
une Carriole, 1 Tombereau, 1 Cabriolet, une Charrue 
reversoir, 3 Heroes en bois, 2 nerses en fer, 1 Rou
leau, une Cabane de berger, Râteliers. Àugcïlés, Don- 
biiers, Baratte tournante, Poterie, Objets de laiterie, 
Fariniers, Sinotage, el beaucoup d’autres Objets.
LES PERSONNES SOLVABLES AURONT UN CBÉDIT DE 5 MOIS 

SANS INTÉRÊTS.

Elude de M* DARDANNE, notaire à Etampes,
Successeur de 31e* Mènera* et F oügeü.

Etude de Jic GENET , huissier à Milly.

VENTE MOBILIÈRE
Conformément aux articles 2071 cf 2076 du Code civil,

EN LA MAISON D'ÉCOLE DE DANNEMOIS,

Le Lundi de Pâques 6 Avril 1874, à midi.
Par le ministère dudit GENET.

ATTIRAIL DE LABOUR
A VENDRE

A U X  E N C H E R E S ,

Le Lundi de Pâques 6 Avril 1874, à midi*
Et jours suivants, s'il y a lieu,

A BLANDY,
EN LÀ FERME EXPLOITÉE PAR LA FAMU LE THOMAS ,

Par le ministère de Me DARDANNE,
Notaire à Etampes,

En présence de 31e C J B IE H , solaire à Malesherbes , 
(L o ir e t) .

OBJETS A VENDRE I

Cinq Chevaux —  Quinze Vaches. —  Porc. —  V o
lailles. —  Chien. — 4 Voitures guimbardes. — 2 Car
rioles. —  2 Tombereaux. — 2 Cabriolets. —  1 Semoir. 
—  3 Charrues. — 16 Herses. —  Une Machine à Lat
tre. —  Cribles , Vans, Passoires , Bascule , el quantité 
d’autres objets de culture el de ménage.

s i y  \ i n i c  n e  c r é d i t  n o u a  L C e r « R e O N H E 6  s o l v a b l e s

10 pour cent en sus des enchères 3-1

Etude de Me DEGOMMIER, notaire à Lardy.

ATTI RAI L DE FERME
A VENDRE

A U X  E N C H È R E S ,

Pur le ministère dudit Me DUGOM.MIER,
Le Dimanche 20 Mars 1874, à midi,

A VILLENEUVE SUR-AUVERS,

En la Ferme qu’exploitait M. Désiré ROUSSEAU.

Les principaux objets comprennent :
10 Vaches, 1 Vache élève, 6 Chevaux , 43 Brebis 

gandines, 110 Brebis mères^ 3 Béliers, 46 Brebis an* 
teuaises, Agneaux de lait. —  Volailles.

Cabriolet, 4 grandes Voitures, I grande Carriole, 
1 Carriole à lait, 2 Tombereaux, 1 Tonne à eau et son 
cliarrioi, Charrues, 2 Rouleaux, 1 1 Herses, Harnais, 
Traits, Fourches, Crochets, Parquets à moulons, Râ
teliers, Doubiiers, Claies, Cabane de berger, Lits d’é
curie, Bois de travail el Bois à brûler, Solives, Pou
tres, Matériaux divers. Plateaux et poids. Echelles, 
Chaudières. Fourneau à lessive, Liùres, 2 Traînes de 
betteraves, I Coupe racines, Table de cuisine.

8300 Bottes de Fourrage environ.
1 Batterie mobile à grains , système Y. Benoist, et 

instruments divers pour le nettoyage des grains. — 4 
Paniers d’abeilles, Ruches. — Graines diverses.

S’adresser, pour cistler, à Mme veuve ROUSSEAU, 
à la Ferme ;

Et pour tous autres renseignements, à Me DEGOM- 
MIER, notaire à Lardy..

Consistant notamment en :
Vingt Draps neufs, une Chaîne giletière et une Mon

tre eu argent po-rtant le numéro 4538, et quantité d’au
tres objets.

A h  c o m p t a n t .
Etais : dix centimes par franc.

A L O U E R
P o u r  l e  1 er M a i  1 0 7 4 ,

( a v e c  b a i l },

JOLI LOGEMENT
A ETAMPES,

Place de FHôtcl-de-Yille.

Composé de : vestibule, trois pièces, cuisine, cour, 
cave, lieux d’aisances; chambre haute avec grenier 
côté.

S’adresser à M. EOVRDOX, propriétaire, place de 
l’Uôtet de Ville. 6

MAISON DE CAMPAGNE PRÉSENTEMENT

Sise h Morigny, près Etampes , contenant : au rez dé 
chaussée , cave, buanderie, une cuisine , salle à man
ger et salon. Au premier , trais chomhies à coucher , 
deux petits greniers. Cour et jardin ; et droit de ciias&e 
el de pêche sur une propriété .de 23 .arpents bordés de 
deux rivières. Prix : 358 fr. paran. —  S’adresser chez 
Monsieur LHOPITAL, propriétaire à Etréchy {Seine- 
et Dise.J 2 1

Elude de Me BUISSON, notaire à Milly,
. (S e in e -e t -O is e ) .

A CÉ DE R
«le s u i t e

UN BON ÉTABLISSEMENT
DK

MARCHAND - TAILLEUR
Sis à .Milly, place des Halles,

Au centre des affaires,
Exploité par M. G E O F F R O Y .

Le cessionnaire prendra les marchandises de son 
choix. —  Durée du bail è volonté. —  Grandes facili
tés de paiement.

Pour tous autres renseignements et traiter ,
S’adresser soit à M. GEOFFROY, soit à M* BVIS- 

SOX, notaire. . 2 I

C I 2I R E S .  —  C A F É S .  —  C H A R B O N S .

L’Agence de Commerce de Deauiille-s.-Mer demande 
des dépositaires pour vendre francs de port et de droits 
à 3 mois , des Cï«l«»c» du Calvados à 45 fr. les 130 
litres, des C a f é s  3 sortes, C l ia r S t o u s  de terre au 
cours à 3 mois.

Affranchir t t  joindre un timbre. 1

L’H Y D R Q C ÊR A SIN E M AUREL
Brevetée  s. g. d. g., m odère  ta t ransp ira t ion ,  s a n s  dan g er  p o u r  

la san té ,  en dé t ru i t  la m a u v a ise  odeur.
Appréciée  s u r to u t  po u r  la  toile tte  des  d a m e s  co m m e  tonique 

e t ra fra îch issan te ,  elle raffermit les o rganes ,  les rajewnU et em 
pêché iéâ flUetns blanches.

LA V U L fitR IH E  M AUREL
Honorée d’un rapport spécial à  l’Académie de Médeèrii e, ap

puyée de nombreux certificat^ de médecins distingues pour ces 
heureuses guérisons, < s : le meilleur antiputride. Elle purifie l’a ir 
et en détruit les m iasm es morbifiques. Elle guérit toutes tes 
blessures réeontis ou anciennes, brûlures, m orsures, contusions, 
ulcères variqueux, piqûres d’insectes Venimeux, arrê te  les hé
m orragies, empêche ta gangrène, fait d isparaître toute odeur, 
soulage [‘obésité, etc.

Se trouve ehez l’inventeur, 7, rue G odot-de-M anroy, à  Paris.
— E q g ro s ,  rue de b* V errerie , 16, Maison FA B R E, droguiste.
— En détail, dans Us Pharm acies de France e t de l’étranger, et
chez MM. BELIN, pharmacien, à  V ersailles; — DELANTHE, id.. 
à  Savigny; — FIA LO N , id., à  Rueil; — P IC H E T , id., à  C or- 
beri; — INCGRANTT. rtf.. A Étam pe*; — CR O C TELLÈ) id .. à 
M antes; — PAROD, icL, à Pontoise; — GOBET, id., à  Ram 
bouillet. i

A S S U R A N C E S
On demande des Représentants pour les Sociétés ci-après:

i° I A  P A T R I E  , co*nj>agnie anonym e d ’assurances , à  
p rim es fixes, con tre  i incendie C ap ita l : 2  m illio n s  de fran cs  
I indepcndaniment des réserves réalisées).

2° L A  P R O V I N C E  et L  I R I S  , assurances m utuelles 
con tre  la çrè le  , autoi i ées par le  gouvernem ent depuis i &44 
(50 ans d existen ce '. E lteà ont indem nisé plus de 5t> m ille  s i

nistrés, d o n t les pertes ont a tte in t environ 8 m ilitons de fran cs.

û* L A  G A K A U T Z E  F E R E H A L E ,  société anonyme d'as
surances contre la mortalité des bestiaux. — Vaste rnntualité 
à  co tisa tio n s  fixes em brassant tonte la France et l'étranger.

E lle  a payé en 1866, 1867, 1868, 1869, 1870, 1871, 187a e t  
1873, pour h u it  c e n t m ille  fr a n c s  de sin istres environ.

Sioge de» Sociétés : à F a r i » ,  r u e  « le»  B o u r d o n n a i »  ,  jS S . Toute demande devra êrre adressée à 
M. DUULADOURE, directeur, avec références et certificats. Fortes remises. 3 "2
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GOUVERNERENT M PEROU
DREYFUS FRÈRES & Cie, DE TARIS

SEULS CONCESSIONNAIRES BU

GUANO
DU PEROU

Par loi du Con
grès du i 1 no

vembre 1870 po u r J
__ j l’im p o rta tio n  I

1 tflü/f?/ diceetû ea Eu ropo\ 
vr y  et les Colonies.

GALE DES ÜOUTOftS
Guérison prompte et sûre

per la ■J.l«fu**»«r u i t l i p M i r î q i i c  de MM.
BELTON, pharmacien, et Aubin, vétérinaire à 
Dour.lan (Saiae-eU (>»•). —  Dépôts : à Etain- 
pes-, chez .13. E I E I A S 1 Æ ,  pharmacien; à 
Angerville. chez © B O U S X È A I  » nharm

D É P Ô T S  F.N F R A N C E  
B o rd e a u x , rirez M. Adelphe Bout. an.
B r e s t  (Landerneau), chez M. Emile V in c e n t . 
C h e rb o u rg , chez M. Eugène L ia is . 
D u n k e rq u e , ehez MM. C. B ourdon et O .  
H a v re , chez M. E. F icqukt.
L a r o c h e l l e ,  chez M M. T’Or b io x t  et F a u stin  fils 
L y o n  cirez M. M.trc Grr.i.fARi».
M a rs e ille  et C e tte , chez MM. A. G. BoYÉetC1*. 
M elun, chez M. V Le B a r r e .
Nantes, chez MM. A. J am ont  et H u ar d . 
P a ris .^ ch ez  M. A . M >snp.r<>n D u p in . 
S t - N a z a i r e ,  chez MM. A. J am ont  et H ttard.

32-28

M aladie* de la  têle  n’étant pas occasionnées par 
des dérangements de l’estomac, telles que : 

X É V R lL U E « F lC T tL i:S .M I h « A I \É S .  
(É F H lI .A L IiilE ti, O TALW BS (Névralgies de
l'oreille), O lh lM iL U IL ü  (Névralgies dentaires), 
lors Blême que les dents seraient cariées.

PHARMACIEN *1 I  1 ..
A Joigny Yoi-ne). Dépôt i  Pans, r. IL’aainiir,25, ph. Chaixeljl* .

DEPOT à Étfimpe?, chez M. I% 4i§6.V^Efr, 
pharmacien, place Notro-Daaae, 52-51
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AUX CULTIVATEURS 
E N G R A IS  O RG ANIQ UES

T IT B É S  E T  A S S IM IL A B L E S
b o u r g e o i s

A IVRYT (sur Seine) Boulevard d’Alfort 
DOSAGE GARANTI SI R FACTIRE ET SI R ANALYSE 

DÉSIGNATION DES PRODUITS:
Sangdessêchê 16 à 120/0azole 

3 3  fr. les 0/0 kilos
en gare de l’aeheteur.

Sang phosphaté 6 à 7 0/0 azote 
14 à 16 0/0 superphosphate 

32 fr. les 0/0 kilos 
en gare de l'acheteur.

Pour les Renseignements s’adresser A mes Agents généraut, pour 
te d é p a r te m e n t  de S e i n e -et.■■ G l> e ; à Etampes, ù 3 1 . E > .V \4 ’EHOT ; —  
à Mantes, à M.^MOULLlÈBE; —  à Gargenville. à M DROCOLRT; —  à Cor- 
beil, à M. LEFÈVRE L é o n , — à Rambouillet, a M. VIN ET ; —  à Saint-Ouen- 
/ ’Aumône, à M. POLLET. 5
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L’OPINION NATIONALE
JOURNAL QUOTIDIEN, POLITIQUE ET LITTÉRAIRE

16»  A N N E E  
— W W . ---------

A B O N N E M E N T S
BÉPÜQSm et ALSÀÎ3-D3RMDR. —  Un an, 6 4  ;r. —  S i mais, 3 2  fr, —  Tmis mois, 1 6  fr. —  Un mois, 5  fr. 50

COMITÉ DE DIRECTION POLITIQUE :
MM. LE ROYER (Rhône) -  Ch. ROLLAND (Saône-et-Loire)— RAMEAU (Seîne-et-Oise)

MM.
I.ETtOYEn (Rhône).
C. Rolland f Saô oe-et-Loire). 
Jules Grévy ijura).
E. Charton (Yonne). 
Fourcano (Gironde'. 
Général Billot (Corrèze). 
R ameaü (Seine-et-Oise).

d v p i t m î s  s  o i s  cn rs*  t u  i h s  «
MM.

L a d é l o x y e  (Seine-et-Oise). 
TuRQEfcT (Aisne).
Jôzon , Seine-et-Marne).
F a y e  (Lot-et-Garonne).
Leon Robert (Ardennes). 
l>r Warnier (Alger).
C r é m ie u x  (Alger).

MM.
B a r t h é l e m y -S t - H il a ir e . 
L u cet  'Constantine). 
R io n d e l  (Isère).
Boucau  (Landes).
T a ssin  (Loir-et-Cher). 
W ilso n  (Indre-et-Loire) 
M é l in e  (Vosges).

M A G N I F I Q U E  P R I M E  G R A T U I T E

LE DIABLE A PARIS
QUATRE VOLL*(.S ORANU IM-8* COSTE^A.VT DE NOMBREUSES ILLUSTRATIONS

Dont le prix : î  francs le volume, constitue une économie de plus de moitié sur les abonnements 
île Turis et de près de moitié sur les abonnements des départements

ABONNEMENTS de trois mois, i  vo l.; de six mois, 2 vo l.; de aeof mois, 3 vol.; d’un an, 4  vol.
L« jM»r* «-«1 rat à payer

A partir du commencement de Février, TOPINION NATIONALE publie en feuilleton :

LE PUY DE MONTCHAL
P a r  A L FK E D  A SSO L L A N T

nistoire du grand siècle où la vérité historique et l’intérêt dramatique restent constamment unis
sous la pi urne de l'habile écrivain

KKI.il'HK LE PUY DS MONTCHAL Ï.N vol
OE LUXE Les personne-* qui s ’abonneront recevront PAR LA POSTE

D iab le  à  P a r is G R A T I S du
D iable  à  P a r is*> f r . S« elles le  demandent, t< ut ce qui a paru du beau Roman : 1 f r .  50

PAR VOLUME LE PUY DE MONTCHAL PAR VOLUME

B S i i i l c t iu  e o n i m c r c S a l .

MARCHÉ 
(ICta mpes.

PRIX
de l’heetol.

M A R C H ft 
d’Angervitlc,

PRIX
de l’hecto

21 Mars 1874. Tr. c. 27 Jiars 1874. U. c.
Froment, t r” q .......... 29 90 IPé- froment............... 30 50
rrom eiu, 2* q .......... 27 78 Blé-bon langer........... 27 34
M éieil, l r* q ............... 24 28 Méteîl___ T........... .. . 21 84
M éieil, 2 ' q ............. 22 61 S eigle........................... 18 34
S eig le ........................... 48 29 Orge............................. 17 34
Escourgeon............... 13 12 Esconrgeüu............... 42 84
Drge.............................
Avoine. ......................

16 83 
11 10

Avoine......................... 10 67

MARCHÉ 
«le Chartres.

?1 Mars 187*1.

Blé élite ......................
Blé marchand..........
Blé chainpart.. . . . .
Métofl mitoyen.........
Méieil..........................
Seigle....................
Orge.............................
Avoine....................

PRIX
de I bectol.

fr. «.

29 50 
28 25 
26 50 
24 70 
20 75 
20 00 
16 75 
10 75

C o u r »  « le s  f d u i l»  p u b l i e * .  —  B o u r s e  d e  P a r i s  dn 21 au 27 Mars 1874.

Certifie conforme aux exemplaires distribués 
aux abonnés par Cimprimeur soussigné. 

Etampes ,  le 28  J 'ars 1874.

I u pour la legalisation de la signature de M. Aug. Al l ie n , 
apposée ci-contre, par nous Maire de la ville  l ’Etampes.  

Ltam pss, le 2 8  .Mars 187 4.

Enregistré pour l'annonce n° Folio 
Reçu franc et centimes, décimes compris 

A Fiam;es, le


